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Justice de paix du canton de Fosses-la-Ville 

Par ordonnance du juge de paix du canton de Fosses-la-Ville, rendue le 19 décembre 2006, a été levée la mesure d'administration provisoire, prise par ordonnance du 15 juillet 2003 et publiée au Moniteur belge du 24 juillet 2003, à l'égard de Mme Gailliot, Josiane Françoise, née à Vitry-sur-Seine, domiciliée rue de la Petite Couture 14, à 5070 Fosses-la-Ville, résidant au home Dejaifve, rue Sainte-Brigide 43, à 5070 Fosses-la-Ville, cette personne étant décédée à Fosses-la-Ville le 18 octobre 2006, il a été mis fin, en conséquence, à la mission de son administrateur provisoire, à savoir : Me Wéry, Philippe, avocat, place Saint-Martin 9, à 5060 Tamines.

Pour extrait conforme : le greffier en chef, (signé) Watelet, Paul.
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